
Demande de carte d'identité
Pour tous dossiers incomplets, un nouveau rendez-vous sera obligatoire.

 

Depuis le mardi 19 avril 2022, les retraits de titres (CNI et Passeports) se feront sans
rendez-vous aux heures d'ouverture de l'hôtel de ville.

 

Pour déposer votre dossier de demande de carte nationale d'identité ou la renouveler, pour vous ou un
enfant dont vous êtes le représentant légal, vous devez vous rendre en personne (ou avec l'enfant) en
mairie de Trappes.

Tout dépôt de dossier se fait sur rendez-vous auprès du service Affaires générales.

Vous pourrez annuler ou décaler votre rendez-vous directement depuis cette plate-forme.

Lors de votre rendez-vous en mairie, merci de bien venir avec le CERFA complété ou la pré-demande en
ligne imprimée.

 

 

⚠️ Présence obligatoire des enfants mineurs

Lors du dépôt du dossier, la présence de l’enfant mineur est obligatoire , quel que soit son

https://esii-orion.com/orion-reservation/purposes?account=QMGSSE&config=INTERNET&usemode=app&reason=TID&showtitle=t


âge.

Pour le retrait du titre en mairie , la présence de l’enfant est également obligatoire à partir
de 12 ans.

Merci de prendre ces informations en compte afin de faciliter le traitement de votre demande et d’éviter
tout désagrément lors de votre venue en mairie.

Infos pratiques

Titres d’identité : la durée de validité des pré-demandes en
ligne est rallongée
Un arrêté du 7 août 2023 rallonge la durée de validité des pré-demandes de titres en ligne en faisant
passer cette durée de six à douze mois, afin de conserver plus longtemps aux usagers qui sollicitent un
rendez-vous en mairie le bénéfice de leur démarche en ligne.

Il permet en outre aux usagers de choisir d’ajouter des pièces justificatives à leur pré-demande en ligne,
afin de gagner du temps lors du dépôt de leur demande de carte nationale d’identité ou de passeport
en mairie.

Document(s)
Changement de nom ou de prénom renouvellement CNI
Changement de nom ou de prénom et invalidation du passeport ou de la carte d’identité

Liens utiles
Les pièces à réunir
Arrêté du 7 août 2023
Changement de nom ou de prénom renouvellement de CNI
Changement de nom ou de prénom et invalidation du passeport ou de la carte d’i…

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048158697
https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2025-05/flyer-changement-de-nom-ou-prenom_1.pdf
https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2025-05/changement-nom-ou-prenom-invalidation-du-passeport-ou-de-la-carte-nationale-didentite.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048158697
https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2025-05/flyer-changement-de-nom-ou-prenom_1.pdf
https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2025-05/changement-nom-ou-prenom-invalidation-du-passeport-ou-de-la-carte-nationale-didentite.pdf
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